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Les Châteaux forts 
L e g*J£gL—S-ESËE 

AU XI* siècle, lorsque Baudouin V fonda 
la Collégiale Saint-Pierre à Lille, la 

••a»»»»»», ville comportait deux parties bien dis
tinctes : le Castrum et le forum. 

Le Castrum, lieu de résidence du Comte, 
.était un château fort ou plus exactement un 
camp retranché contenant le Palais du Comte, 
i'aula Connus ou Palais de ia salle, un atelier 
monétaire près desquels sélevérent la Collé
giale et un hôpital. Des habitations réparties 
en diverses artères couvraient le reste des 

• terrains. 
Le forum occupait 1 emplacement de la 

Grand Place et de la place du Théâtre actuel
les, qui alors ne formaient qu'une seule éten
due sur l'un des côtés de laquelle s'élevait 
la primitive église Saint-Etienne dont le por
tail s'ouvrait a l'entrés de la rue Esquer-
moise : là où se trouve de nos Jours l'immeu
ble portant les numéros 24. 24 bis, occupé par 
la maison Couqpleux frères. — Plusieurs rues 
Venant aboutir au forum, constituaient avec 
lui l'agglomération marchande protégée de 
son côté par une fortification. 

On ignore à quelle époque remonte la fon
dation du Castrum qui existait bien avant l a 
Collégiale qui s'y édifia au milieu du XI* siè
cle. Ce château, comme en possédaient Oouat, 
Valenciennes, Arras. Bruges, Gand, Courtral, 
Bruxelles et Louvain et où aussi était renfer
mée i église principale du lieu, tonnai t en 
quelque sorte une ville dans une autre et son 
étendue était assez considérable. 

Par rapport à la topographie actuelle de la 
ville, son enceinte suivait cette l igne de dé
marcation : â l £ . . le quai de la Basse-De ule 
(côté du Palais de Justice) depuis le derrière 
de l'Hôpital Comtesse Jusqu'au Pont-Neuf ; — 
au N., la rue du Pont-Neuf depuis le Pont 
jusqu'à la rue Saint-Pierre ; — a l'O., le tracé 
des remparts formait une ligne diagonale à 
partir de l'angle des rues Saint-Pierre et Né
grier, occupé par l'immeuble portant le N« ;5 
de la rue Saint-Pierre, Jusque vers l'entrée de 
l a rue Marais, aux environs de l'ancienne 
cour Saint-Joseph, après avoir traversé la 
rue de la Préfecture a peu près par son mi
l ieu. Là, le front S. de la forteresse s'élevait 
e n bordure de l'une des rives du canal de la 
Monnaie, dont les eaux baignaient le pied 
des remparts, jusqu'à l'endroit où ce canal 
se jette dans la Basse-Deûle. 

Deux portes donnaient accès au Castrum. 
L'une, le mettant en communication avec la 
ville, 6ituée à peu près à la hauteur 
du Moulin Saint - Pierre, était précédée 
d'un pont appelé Pont du Castel ; l'autre, dite 
• Porte des Roeux » e» plus tard Porte de St-
Pierre. se dressait au carrefour formé par le* 
rues Saint-Pierre. Saint-André, Négrier et du 
Pont-Neuf, sur l'on des côtés duquel s'élève 
l'Hôtel des Archives départementales. 

Enfin une poterne, nommée « Poterne du 
poupelier », était ménagés à l'endroit où fi
nissait alors la rue d'Angleterre, c'est-à-dire 
vers l'endroit où viennent aboutir les rues 
Marais et des Trois-Molettes. 

Ces deux portes commandaient l'artère prin
cipale qui traversait le Castrum et appelée 
aujourd'hui rue de la Monnaie et rue Sa inv 
Pierre. Sur cette artère s'élevaient les monu
ments principaux que renfermait la forte
resse et qui se trouvaient tous du même côté 
•/ers le N.-E , en venant de la Grande-Chaus
sée. Après avoir franchi le pont du Castel, on 
rencontrait, à droite, les dépendances du Pa-

. Jais de la Salle, sur lesquelles la comtesse 
Jeanne fit plus tard élever l'Hôpital Notre-
Dame dit Comtesse (en 1236), puis le Palais 
proprement dit, la Collégiale, son cloître et 
ses dépendances qui s'étendaient jusqu'à la 
Porte des Roeux. 

Au côté opposé de cette grande artère, vers 
l e S.-O., venaient aboutir les rues qui desser
vaient les constructions particulières élevées 
sur le reste des terrains. Ces anciennes rues 
existent encore de nos jours, ce sont : la rue 
a u Péterinck — où, soit dit en passant, habi
taient les plus riches bourgeois au XIII* siè
cle —, la piacette aux Oignons, la rue des 
Vieux-Murs, la rue Coquerez, la partie de la 
rue d'Angleterre comprise entre la place du 
Concert et l'endroit où aboutissent les rues 

i (.tarais et des Trols-Mollettes, 
La Motte Madame, sur laquelle avait du 

S'élever vers le IX* siècle une construction 
militaire, formant alors, à elle seule, une for
teresse destinée à défendre le pays contre les 
Invasions normandes, flanquait le front S.-E 
du Castrum. Il est probable que oe point stra
tégique fut employé lors de la construction 
jdu Castrum pour renforcer ses moyens de dé
pense et qu'au sommet de la butte se dressa 
Je -donjon ou retraite du château. 

CA suivre) «m. THÉODORE. 
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Le Syndicat unitaire de la T. C. R. P. 
a fait voter la grève générale 

pour aujourd'hui 
Pour protester contre la révocation de plu

sieurs de ses membres, le Bureau du Syndi
cat Unitaire de la T. C. R. P. a tenu nier soir 
d e s réunions Boulevard des Fille* du Cal
vaires et rue de la Grande aux Belle*. 

Plusieurs orateur» de 1s, C. G. T. U. ont 
Çrotssté contre les sanctions prises par >* 

'. C. R. P. 
A la fin de la séance, un ordre du jour a 

'été voté disant notamment : 
Peur démontrer leur volonté de faire rap

porter les sanctions prise* en violation du 
droit syndical et exiger la discussion Immé
diate des revendications, le personnel de la 
T. O. R. P. fait appel à tous Isa travailleurs 
de la T. O. H. P. pour oomaioneér dos au
jourd'hui, Jeudi 7 Juin, la (rovo générale. 

Cet ordre du jour a été voté par acclama
tions. 
rm*mmîtfnmïï>rîirh'li<hrt»W 

Avant de publier une PETITE AN-
NONCE avez-vous consulté sérieu
sement celles du " Réveil du Nord" 
répondu à toutes celles qui vous 
ont intéressé ? 

SEPT ENFANTS TUÉS 
DANS UNE COLLISION 

On mande d'Aus-run UlUûpis) ; une collision 
•toc produite entre une s u » et un tramway. 
Sept enfants ont été tués. 

C A U N K T 
NAISSANCE. — Nous sommes heureux de toil

etter notre, excellent collaborateur M. GRETAUX, 
affeni de nos services nansiens de publicité, ei 
Madame Gretsux, de l'heureuse naissance de 
leur fille Françoise. 

Le mystère 
de Paris-Plage 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 
Voici d'abord M* Sergeant, avocat do 

M. Wiison. un ami de ce dernier l'accompa
gne qui se tient nu tête, à ses côtés ; c'est 
M. Saône, directeur de l'Agence « Lloyd Na
tional Bank > a Paris-Plage, celui-là môme 
qui offrit à l'infortunée Mme Wiison de mon
ter dans une voiture qui la ramènerait plus 
rapidement ». son domicile. 

A 12 h. 30, le paquebot est amarré. Sur une 
passerelle, une escouade de commissionnai
res s'engouffre, pendant que par la descente 
arrière, les passagers mettent pied à terre. 
Parmi les derniers qui quittent le « Biar
ritz » se trouve M. Wiison, en pardessus gris 
foncé, chapeau, mou de même couleur ; der
rière lui. un homme a lunettes, son frère. 
Les deux Anglais t e dirigent aussitôt vers 
leurs ami*. 

Puis, quand à la salle de la douane, la vi
site est terminée, MM. Garanger et Boyer se 
joignent au groupe et tous se concertent et se 
donnent rendez-vous. 

M. Wiison monte en taxi et gagne l'Hôtel 
Chriétol, plaaa Frédéric Sauvage. 

Grand conciliabule au Parquet 
Trois heures sonnaient â l'horloge du 

vieux Beffroi ; quand les policiers arrivèrent 
dans un taxi, au Palais de Justice de Boulo-
§ne, MM. Wifeon et M' Sergeant y étalent 

éjà. Le groupe, que grossira tout a l'heure 
M. Uuccianl de la Brigade Mobile, venu par 
la route, dans la voiture de M. Malezier (un 
Lillois) prend place dans la Chambre des 
Avoués, et c'e-t un grand conciliabule secret 
qui se tient. 

Que se dit-il 7 Mystère. 
Les portes sont fermées. L'avocat est muet, 

quand nous l'interviewons, alors qu'il se 
rend, appelé r a r une plaidoirie, à l'audience 
du Tribunal Correctionnel qui se tient a 
l'étage supérieur. 

M. Ucciani n'est pas plus loquace quand, 
& 18 heures, il va prendre le dernier train 
pour Lille, l'auto qui l'avait amené étant en 
panne. 

M. Wiison a retracé la vie de sa femme 
Enfin, nous finissons par apprendre que, 

sur la demande des policiers, M. Wiison a 
retracé les dernières années de la vie de sa 
femme. Il aurait cité des adresses de dan
cings où Mme Wiison aurait passé de longs 
moments ; des noms de personnes avec qui 
elle aimait effectuer des promenades à che
val ou avec qui elle fut en simples relations. 
Il la leur aurait montrée aimant les thés 
mondains de la haute société « sur les bords 
de la Riviera » : Nice, Cannée, Monte-Carlo, 
etc... Il aurait également parlé de quelques 
voyages accomplis en compagnie d'amis. 
Bref, il aurait donné tous les renseignements 
susceptibles d'aider les recherches, rensei
gnements qui furent consignés dans u n cap-
port d'une dizaine de pages. 

Certaines personnes vont être 
entendues 

A 17 h. 10. MM. Garanger et Royer repar
taient pour le pavillon Prince de Galles • 
à Paris-Plage, où ils ont établi leur quartier 
général. Ils vont procéder à diverses audi
tions et peut-être encore à des confrontations. 

A 19 h. 30, MM. Wiison prenaient congé de 
M Sergeant et regagnaient l'Hôtel Christot, 
n'ayant ou repartir en Angleterre par le pa
quebot de 19 h. 10. 

Peut-être resteront-ils encore quelques Jours 
à. Boulogne, ils ont, en effet, déclaré qu'Us 
se tenaient à la plus entière disposition du 
magistrat instructeur et des policiers. 

L'affaire semble donc devoir s'orienter 
maintenant vers la recherche d'un « homme 
du monde » et la thèse du drame passionnel 
va reprendre. 

Est-ce la bonne piste 7 L'avenir le dira. 

Le procès Mestorino 

L'enquête sur la mort tragique 
d'une femme à Boulogne 

Nous avons longuement relaté, ces Jours 
derniers, les circonstances dans lesquelles 
Mme Poohet fut retrouvée noyée, un bras 
fracturé, au pied d'une falaise. L'instruction 
de cette affaire avait été confiée â M. Bour-
din qui,' après uen première audition des ac
teurs de cette affaire, inculpa de meurtre les 
Sieur Flahaut et Gence. ainsi que la femme 
de ce dernier, qui fut laissée en liberté pro
visoire, en raison de ses charges de famille. 

L'autopsie du corps de la victime fut prati
quée. Le rapport est parvenu hier matin a 
1 instruction et 1'éminent praticien qui a fait 
l'opération ne peut conclure s'il y a eu crime 
ou accident. Mme Pochet tomba d'une fateise 
tête première sur le rivage et se fractura le 
crâne et un bras 

Le juge d'instruction confrontera aujour
d'hui jeudi. !Tahaut et les époux Gence d'une 
part et, d'autre part, deux habitante de Wl-
mereux, témoins d'une discussion intervenue 
peu avant la chute de Mme Poehet. 

Une marinière, originaire 
d'Aubigny-au-Bac, 

a tué son mari à Paris 
Hier, vers 15 heures, les mariniers se trou

vant 4 bord des péniches amarrées deyant la 
Halle aux vins. Quai Saint-Bernard, a Paris, 
étaient attirés par le bruit d'un coup de re
volver tiré sur le bateau « La Réunion ». Puis 
ils vireqt une femme se jeter dans la Seine, 
tenant un revolver dans sa main. Ils se por
tèrent aussitôt vers le Heu du drame et trou
vèrent sur le pont de la péniche François 
Abolivier, 35 ans, originaire du " Finistère, 
baignant dans son sang. Il avait été atteint 
par une balle dans les reins. 

Pendant que des mariniers transportaient 
la victime dans une pharmacie voisine, d'au
tres repéchaient Mme Abolivier, qui fut appré
hendée par des gardiens de la paix. Conduite 
au commissariat de police du quartier Saint-
Victor, Mme Abolivier. née Francine Boutte, 
Agée de 33 ans, originaire d'Aunlgny-au-Bao, 

Sree de Douai, a fait les déclarations suivan-
s : 
Depuis quatre ans, mon mari et mol avions 

de nombreuses discussions et aujourd'hui il 
est rentré vers 15 heures en état d'ivresse. 
Une nouvelle discussion s'est élevée Ht comme 
mon mari me menaçait. Je suis descendue 
dans notre cabine et al pris un revolver. Je 
suis remontée aussitôt et ai tiré dans sa di
rection. Ensuite, craignent sa colère, j'ai 
sauté à l'eau. 

Des mariniers, interrogés, ont donné de 
très bons renseignements sur le compte de 
M. Abolivier qui est mutilé de guerre et déco
ré de la croix de guerre. Ils ne s'expliquent 
pas le geste de sa femme. 

Transportée & l'Hôtel-Dieu. la victime y est 
décédée peu après. La meurtrière a été en
voyée au dépôt dans la soirée. 

La natal i té dans le Nord 
L A C O M M I S S I O N D É P A R T E M E N T A L E 

S ' I N Q U I È T E D E L A M O R T A L I T E I N 
FANTTLE S I G N A L É E D A N S L A R É 
GION D E D U N K E R Q U E . 

La Commission du Nord de la Natalité s'est 
réunie hier a la Préfecture sous la présidence 
de M. Demolon. M- Hudelo, préfet du Nord. 
assistait A cette assemblée. Importante, du 
fait cu'on devait y examiner les statistiques 
de naissances et décès de 1927 par rapport aux 
années antérieures et tout particulièrement la 
« mortalité infantile •, qui 6e fait surtout 
sehth* dans la région de DUNKERQUE. 

En outre de cette question tout particuliè
rement intéressante sur laquelle nous n'avons 
pu obtenir des détails, oe qui est regrettable, 
la Commission a : t° désigné Mme Mathon-
Motte pour la réprésenter au Conjrrès de la. 
Natalité de Reims ; 2° exprimé le désir qu'un 
service d'itfirmfères visiteuses de l'enfance 
soit créé dahe le Nord ; 3» émis le voeu éga
lement que soit appliqué a toutes les familles, 
riches comme pauvres, le service de protec
tion de l'enfance : 4» que les communes et 
villes du département encouragent plus en-
^ r a fpar des primes et sur Je modèle de Wer-
vlca) la rettoDulation. 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

L e reste d e s répliques s e perd d a n s te 
tumulte et lé Président suspend l'audience. 
. Dans la sal le , c est le spectacle d'un 
c h a m p de foire tant l e s d i scuss ions sont 
pass ionnées . 

« J E S U I S U N P A U V R E H O M M E a 
D I T M E S T O R I N O 

A la reprise, M. PacnowsKi, bijoutier, dé
c lare qu'il acheta 10.000 £r. u n e bague volée 
à Xruphème et la revendit 12.300 fr. deux 
jours plus tard. Mestorino toucha le prix 
de cette vante, le U .mars au matin. 

Mestorino, que l'incident précédent laisse 
très accablé, s e lève, dit encore une fois ; 
« Je su i s un pauvre h o m m e » et éponge sur 
s e s joues les l a r m e s et la sueur. 

L ' A T T I T U D E D E L A F E M M E 
D E L ' A C C U S E . . . 

L A Q U E S T I O N D E L A C O U V E R T U R E . . . 

Maintenant, un inspecteur de police, M. 
Mongel, rapporte que Mme Mestorino, lors
que son mar i fût arrêté, lui demanda 
pardon. 

LE PRESIDENT. — Pourquoi, Mestorino, 
votre femme voue demandait-el le pardon ? 
Est-ce que ce ne sont pas s e s appétits exa
gérés , son amour du luxe, qui vous ont 
poussé au crime ? 

— J'étais un travail leur, se borne a ré
pliquer l'accusé. 

M* Maurice GARÇON. — Mestorino nous 
a déclaré que la couverture fut achetée le 
jour du cr ime, à quatre heures . Or, il nous 
a dit auss i que le cadavre fut placé dans 
un placard, ia tête e n bas. Que pense le 
témoin de ce rapprochement ? 

LE TÉMOIN. — C e s t impossible . Si le 
cadavre dans le placard n'avait pas éié 
enveloppé, il y aurait trace de sang. Il n'y 
en a pas, donc la couverture a été apportée 
avant quatre heures et le cadavre, dans Je 
placard, en était enveloppé. 

MESTORINO. — J'ai é tanché le s a n g a v e c 
un chiffon. 

LE TÉMOIN. — P a s possible, o n aurait 
tout de m ê m e retrouvé les traces. 

M™ C H A R N A U X F A I T L'ELOGE 
D E S O N G E N D R E 

Après un nouvel incident entre M** Ray
mond Hubert et Maurice Garçon, o n passe à 
l'audition d'un autre témoin. 

M. S œ s t e r était le bénéficiaire de la traitt 
de 35.000 fr. que Truphème présenta a Mes
torino. Truphème' ne reparut pas et ce fut 
contre lui que M. S œ s t e r déposa une plainte. 

Expert comptable, M. Poirier établit que 
ia situation financière de Mestorino était 
particulièrement difficile : 85.000 Crânes de 
déficit. 

La belle-mère de Mestorino, Mme Char
naux , citée par erreur, vient affirmer d'une 
voix posée : « Mon pendre était le meil leur 
des gendres 11 était bon, doux. Il n'aurait 
pas fait de mal à une mouche ». (Rumeurs) . 

L'AVOCAT GÉNÉRAL. — L'expression 
est pour le m o i n s malheureuse . 

Mme Charnaux, après quelques larmes , 
s e retire. 

L E B U R E A U E N S A N G L A N T E 

M. Bayle , inspecteur de l'identité judi
ciaire, a relevé d a n s l 'appartement de Mes
torino, l a position des taches de sang. 

MESTORINO. — J'ai jeté le cos tume taché 
de sang dans un égoùL 

LE PRÉSIDENT. — C'est la première fois 
que vous le dites. Et votre femme ne s'est 
pas aperçu qu'il v o u s manquai t d e s vête
m e n t s ? 

MESTORINO. — Non, mons ieur le Pré
sident -

M. BAYLE poursuit ; Les gouttelettes « • 
s a n g avaient été projetées partout dans ia 
pièce et cela semble indiquer une poursuite 
de la victime par le meurtrier. 

T.r<* A M A N T S D E L A B E L L E - S Œ U R 

Un policier a recueilli des rense ignements 
de moralité sur Mestorino et sa bel le-sœur. 
En ce qui concerne Mlle Charnaux, les ren
se ignements sont très défavorables . Elle 
avait trois a m a n t s a ia fois, qui venaient la 
voir à tour de rôle. (Sensation). 

L'AVOCAT GÉNÉRAL. — Je dois indi
quer que Mlle Charnaux a protesté. Elle ie -
connalt avoir eu d e s amants , ma i s pas 
trois a la lois 

Ce sont maintenant Jes témoins de la par
tie civile. M. Jacques Foret, président d une 
Association de diamantaires , a re levé une 
foule de laits anormaux dans ia conduite de 
Mestorino. 

M* Maurice GARÇON. — En février, Mes
torino s'est fait confier par Truphème 
340.000 francs de pierres. 

— Oui avait demandé à Mestorino des 
pierres ï 

Mestorino ne peut .fournir aucune préci
sion. 

M* R A Y M O N D H U B E R T 
S O U L È V E U N N O U V E L I N C I D E N T 

Puis , c o m m e le premier juré pose certai
nes quest ions au sujet de la traite de 3o.0U0 
francs et que 1 avocat général répond que 
la dite traite n'a ete présentée a Mestorino 
qu'à midi. M* Raymond Hubert s écrie : 

« Le doss ier n'existe plus, l'instruction 
n'existe plus, elle a été menée trop rapide
ment. J a m a i s on n'a m e n é si rapidement 
une affaire On a voulu amener très vite 
Mestorino sur c e s bancs et l 'amener seul. 

L'AVOCAT GÉNÉRAL. — Ab ! ce n'est 
pas a vous a reprocher la rapidité de cette 
instruction. Elle n a été rapide que parce 
que les aveux de Mestorino paraissaient 
s incères , parce que les témoins ont menti 
pour confirmer c e s aveux. 

M» Hubert s emballe et soulève à plusieurs 
reprises les protestations de l 'assistance. 
Enfin, le voilà qui s e rassied. 

On entend ensuite d'autres témoins , dont 
un diamantaire, qui fut chargé de recueillir 
chez les bijoutiers les londs nécessa ires à 
1 offre d une prime dest inée à retrouver l'as
sas s in de Truphème. Il a â d r e s s a à Mesto
rino, qui refusa : « Cette affaire-là m'a déjà 
coûté trop cher, m'a—il dit. J'ai du mal à 
gagner mon « bifteck ». 

Ce que fut le XXXV°* 
concert- radiophonique 
du "Réveil du Nord" 

E N C O R E U N B E A U S U C C E S 

Le 35» Concert Radiophonique organisé par le 
« Réveil du Nord » «t diffusé hier soir a, comme 
les précédents, remporté un joli succès 

L'audition débuta par • La Veuve Joyeuse • 
de Lehar, brlnsmment exécutée par « L'OR
CHESTRE RAMO-P.T.T. Nord » r V i sV fit 
entendre ensuite dans « Luna Valse » de Lincke 
« d a £ ? « A . . M î i ! * a n l e Christine . . Puis ce fut 
M. DORGEL, baryton qui, avec beaucoup de 
talent, chanta le difficile « Prologue de Pail
lasse, de Léon Cavallo et les « Trois Hussards » 
de Lionnel. 

M •»• Marthe HAYEM, nous prêtait cette lots, 
son * u b l e concours, d'accompagnatrice et de 

En technicienne consommée du clavier elle 
S ? * 5 ^ 1 ? , " G o n c e ' , t o • * » Chopin, « RicorVden-
M » de Liszt et le délicieux « Chant de la 
Pileuse » de Fernand Lemalre. Ce fut un vrai 
régal pour les amateurs de bonne musique. 

La Semaine Humoristique du * Réveil du 
Nord » par notre collaborateur Auguste LABBE. 
apporta dans le cenoert son habituelle note de 
gaité. Cest aux accents berceurs du « P*Ut 
Qumquln . exécuté par l'orchestre que se ter
mina notre 35» radid-concert. digne continuateur 
de la brûlante série de nos auditions. 

Le magazine hebdomadaire « La Gazette 
du Franc et des Nations ». vient d'organiser 
sa rédaction de la façon suivante : Directeur-
Pierre Audibert ; Rédacteur en chef : René 
Gast - Secrétaire-général : Pierre Descaves : 
Secrétaire de la direction et chef des services 
administratifs : Paul Charrier. 

Notre confrère René Gast, docteur en droit, 
était hier encore rédacteur en chef adjoint 
du c Petit Parisien », où il a fourni une lon
gue et brillante carrière journalistique. 

L'assassinat de la cabaretière 
de Bailleul-sire-Berthould 

(SUITE DE LA PREMIERE PAQE) 

L A P A T H E T I Q U E D É P O S I T I O N 
D E M"" M E S T O R I N O 

Voici maintenant les témoins de la 
défense. 

Un athlète, bien vêtu, Marcel Mestorino, 
frère de l 'accusé. 

u Mess ieurs les jurés, dit-il, au n o m de 
m a mère, au mien , je veux demander par
don a M. et Mme Truphème. Mon frère était 
un honnête homme. II a dû agir dans un 
moment de folie ». 

Mme Mestorino, maintenant , l'épouse ; 
fourrures, collier d e perles, chapeau de 
paille noire. Ella s'aocoQde à Ut barre et 
pleure. 

— Mon h o m m e (sic) était s i bon pour 
moi ! Tout ce qu'on lui reproche aujourd'hui 
s e s dépenses , «es sorties, c'est moi qui e n 
su i s responsable. Quand il est revenu, la 
soir de cette chose abominable, il m'a dit ! 
u Je su i s en retard »<- Et puis, je l'ai torturé 
sept jours en lui parlant de cette chose. Il 
ne pouvait pas m'avouer à moi ; il m'aurait 
perdue, il aurait perdu mon amour. Je 
fa ime depuis 16 ans 

A son tour, Mme Mestorino sôcrou le sur 
une chaise , sanclote . supplie : 

« Non, il n'a pas volé. J'apporte la preu
ve. Voici mon contrat ; tout était à lui, m e s 
bijoux.. . » 

De tous s e s membres , Mme Mestorino 
, ^trembla e t l a vo ic i oui s e tourne v e r s s o n . 

Miss France a obtenu le 2e prix 
du concours de beauté de Gai veston 

On mande d* GalvesUm (Texas) • Le concours 
de beauté a eu lieu. Quarante et une candidates 
/..participaient, parmi lesquelles dix représen
taient les nations étrangères. Mlle Ella Vanheu-
sen. de Chicago, a élé proclamée reine de beauté 
de 1 Univers; M"" Raymonde Allain (Miss 
trance) a obtenu le deuxième prix et W» Livia 
Maracct, de Rome, le troisième prix. 

irt 

Pour la famille Valenduc 
Voici le détail de la dixième liste de sous

cription au bénéfice de la malheureuse fa
mille nombreuse Valenduo, de Verlinghem : 

M. Flament Uscar. 11, rue Poincarê, Lens, 
a» fr. ; Mme Flament François fils, i l , rue 
Poincarê, Lens, 5 fr. ; Pour la santé de noire 
Roger, 5 fr. ; Un groupe anonyme de l'Ensei
gnement, 7o fr. ; Pour la santé de notre petit 
Jacques, 5 fr. ; Mlle Emilia Sculier, 84, rue 
de» Postes. Lille. 10 fr. ; Un jeune homme 
d Hersin-Coupigny, pour que sa prière soit 
exaucée. 5 fr. ; une collecte faite par M. Van-
devoir-Maillard, librairie-papeterie à Vieux-
Condé, et dont voici le détail Flament. cou
reur cycliste. 1 fr. 50 : Deudon, coureur cy
cliste, 1 fr. ; Damlen Emile, 1 fr. ; Pion, 1 fr. ; 
J.-M. Dubois, 5 fr. : Anonyme, 10 fr. ; Ano
nyme, 20 fr. ; Fournier, 2 fr. ; Deschzedt 
Emile, 5 fr. : Stil, concierge de la mairie, 5 fr.; 
Paul Bay. 5 fr. ; Ponchaux. 0 fr. 50 ; Ano
nyme, 3 fr. : Anonyme, 10 fr. : Heiser, mu
tilé de guerre, 0 fr. 50 ; Locqueneux, 2 fr. ; 
Mme Plfchon, 10 fr. ; Fourez, 1 fr. ; Doménio 
Tttavlanl, 3 fr. ; Vanobert Arthur. 1 fr. ; S.D. 
Vieux-Condé. 5 fr. ; Anonyme, 2 fr. ; Cauliez, 
dépositaire à Odomez. 10 fr. : Produits des 
troncs placés devant mon magasin. 75 fr. ; 
Binot Paul, Grand'Raute, Auchy-les-Mines, 
10 fr. ; D E Bruay-en-Artois, 10 fr. ; Pour la 
santé des quatre enfants de ma sœur. E.J., 
Anzin. 20 fr. : Pour que ma famille se porte 
bien. A.J., Anzin, 5 fr. (Total • 825 fr.) ; De-
noyelle-Clairo, salon de coiffure a Bruay, 
10 fr. : Pour la santé de mon mari et mes 
enfants, une mère compatissante de VilleTs-
en-Cauchies, 10 fr. : Une lectrice du « Réveil 
du Nowl ». de Bruay-sur-Escaut. 5 fr. ; Pour 
la santé de mes enfants, un anonyme d'Hénln-
Liétard. 10 fr. ; Anonyme. Lille, 100 fr. : Une 
cabaretière de la rue Jean-Jaurès, à Marcq-
Pont 10 fr : M Mwmot Paul, à Lille, 5 fr. : 
M. Castelin Oscar, 3e gagnaat du 2e Concours 
Radiophonique. 10 fr. — Total de la dixième 
liste • 510 francs. 

;A cette liste figure également un colis d e 
linge, jouets friandises, envol de Mme Fau-
ciola. Le Grand'Hôtel. à Plomblères-les-Bains 
rvosges). 

mari, les bras tendus. Du box, une m a m se 
tend, crispée s u r un mouchoir. 

u Charles Charles 1 cr ie Mme Mestorino, 
Charles ! » La scène es t pathétique. 

Le Président craint la crise de nerfs qui 
s 'annonce et ordonne aux cardes de recon
duire le témoin. On l'emporte, plutôt qu'on 
ne l'enti-alne et l'on entend s e s cr is long
temps : « Charles 1 Charles ! >• 

L ' A C H A T D E L A CX>UVERTURE 

Tout à l'heure, les jurés avaient demandé 
que soit vérifié dans un grand m a g a s i n 
l'achat de la couverture par Suzanne Char
naux. 

LE PRÉSIDENT. — Cette vérification a 
été faite. D'abord, Mlle Charnaux a déclaré 
s'être adressée a une vendeuse , puis à un 
vendeur Nous entendrons le chef de rayon. 

M* Raymond HUBERT. — Fai tes entrer 
Mlle Suzanne Charnaux. 

— LE PRESIDENT. — J'ai peur qu'elle ne 
se trouve mal. 

L'HUISSIER, — Elle vient de s e trouver 
mal, en effet, dans le couloir. 

LE CHEF DE RAYON. — Au jour indi
qué .nous n'avons débité aucune couverture 
au prix indiqué, 90 fr. Aucune a un prix 
approximatif. Mes fiches de pointage sont 
formelles. (Sensation). 

M1* CHARNAUX 
NE CESSE DE SANGLOTER 

Suzanne Charnaux es t ramenée à la 
barre. Elle pleure. 

LE PRÉSIDENT. — Quel prix avez-vous 
payé la couverture î 

— LE TÉMOIN. — Je ne s a i s plus Je su i s 
al lée à ce magas in . Je le jure sur la tête de 
mon père, qui est paralysé . 

M* GARÇON. — Quel prix a-t-elle indi
qué ? 

LE TEMOIN. — Je ne peux p lus m e rap. 
peler. Je ne peux plus. (Sensation). 

M» HUBERT. — Enfin, le prix approxi
matif T . . . 

LE TÉMOIN. — Ah 1 voilà, je n e s a i s 
plus. Mais c'est moi qui su i s ai lée h c e 
magas in . , . 

M* Garçon, par des quest ions précises , 
veut a m e n e r une réponse précise, c'est e n 
vain. Il n'obtient que des sanglots . Il 
s 'adresse au chef de rayon. 

LE TÉMOIN — Le vendeur Tue nous a 
indiqué Mlle Charnaux n'a pas vendu ce 
jour-ia de couverturs de voyage. 

M» GARÇON — 11 y a dans cette affaire 
cec i d'émouvant, que chacun ment e t sa 
sacrifie pour s a u v e r l'aocuaé. Nous a v o n s 
ass i s té a un m e n s o n g e de plus. 

On montre au chef de rayon la couver
ture. Demain, il rapportera un renseigne
ment précis concernant les objets s imilaires 

LE PRÉSIDENT. — Je dois Indiquer à 
MM. les jurés que Mestorino a, jusqu à pré
sent, déclaré que cette couverture, il l'avait 
depuis quinze jours dans soft bureau. 

Mlle Charnaux peut ensuite se retirer. 
Elle n'a pas cessé de sangloter, m a i s s a n s 
verser une larme. 

On entend encore des témoins de moralité 
dont les déposit ions n'apportent rien de 
nouveau Puis, devant l ' insistance de 
Ravmond Hubert, qui s e déclare fatigué, le 

S a servante , s e s . enfants, personne n e 
s'est rendu compte qu'il s e passait quelque 
c h o s e d'anormal. 

De la rue de ia Station, un passant qui 
longe la clôture e n treillis peut tout voir 
dans la cour, jusqu au cadavre couché con
tre le mur. . . et la vict ime est restée la s ix 
heures du rant, a t tendant la mort. 

Le misérable a s s a s s i n fut servi par les 
événements , son entrée dans le débit, sa 
sortie, sont p a s s é e s inaperçues. 

De s o n côté , M m e Ducoin, s'arrêta devant 
la fenêtre du cabaret , elle admira les belles 
fleurs de Mme Pigache ; el le vit l'intérieur 
de la maison, débit et cuis ine, n'aperçut rien 
s u r la table, n'entendit aucun bruit. Il pou
vait être 11 heure» 15, c'est-à-dire quelques 
minutes peut-être avant le drame 1 

F A U S S E S P I S T E S 
U n individu, arrêté a Beaumetz- iee-Loges 

par la gendarmerie , fut amené à M. Pey-
rousère. U s 'agissait du n o m m é Vion, do
mest ique de ferme chez M. Lefebvre, rue 
de la Station, & Bailieui, qui avai t quitté la 
région lundi après s'être fait régler son 
compte. 

Dans la sa l le d e la. mairie, mise à la dis
position par l 'aimable secrétaire. M. Accart, 
M. Peyrousère 1 interrogea s a n s grande con
viction et, aidé d e s inspecteurs Faissat et 
Mariant, vérifia s o n emploi du temps. Vion 
but dans tous les débits de la rue de ta Sta
tion, sauf chez M m e Pigache, où il p a s s a 
devant la mai son par deux fois, vers l'heure 
probable du cr ime , ma i s son alibi fut vite 
reconnu exact et Vion fut aussitôt relâché. 

Quant a l ' indh ïdu d e mauva i se moralité 
dont nous a v o n s parié dans notre précédent 
numéro , le s ieur C. A., il a été reconnu par 
des témoins qu'il ava i t dormi dans une éta-
ble, vers midi, l e jour du crime, chez le 
lieutenant des sapeurs-pompiers de l'ara-
poux. C'est lui q m prit la fuite à ia vue «les 
gendarmes , a y a n t s a n s doute quelque chose 
sur la consc ience . Il n'a pas encore été 
rejoint. 

Les recherches d e ce côté ne donneront 
vra i semblablement rien qui mérite atten
tion. 

D E S INDICATIONS PRECISES 
L e s fils de ia v ict ime, Jean et Célestin, 

lequel a repris s a s s e n s , ont communiqué 
quelques r e n s e i g n e m e n t s très importants 
qui, peut-être, orienteront l e s rechercties 
plus sûrement. U n client, habitant la région 
des m i n e s , qui venai t encore de temps en 
temps chez M m e Pigache. devait à cette 
dernière une s o m m e d'une centaire de 
francs. Les act i fs enquêteurs n'ont pas né
gl igé cette indication et s 'assurent de l'em
ploi du t emps de ce t individu. 

D'autres points capitaux sont venus de
puis guider les policiers, qui veulent s e dé
barrasser d e s pistes trop nombreuses et 
imprécises et ne retenir que des faits cer
tains. Mme Pigache tenait un dépôt de 
liqueurs de la brasser ie Bécu, de Fampoux. 
Elle avai t un contrat qui l 'engageait à régler 
par quinzaine. Le paiement devait avoir 
lieu mardi dernier ; le cr ime a eu lieu lundi, 
c'est-à-dire, la vei l le du règlement. Le misé
rable jgnorait-il c e s condit ions î On pour
rait plutôt croire qu'il était au courant. Mme 
Pigache devait verser 1.400 fr. à son bras
seur pour des l ivraisons opérées le samedi 
avant le drame. Voilà, certes , un point 
essentie l pour l'enquête. Le misérable n était 
pas s a n s connaître les condit ions commer
c ia les de la mai son ; il savai t Mme Pigache 
seule dans la journée. Il n'ignorait pas où 
elle plaçait son argent. 

D A N S L'EXPECTATIVE 
Peut-on retenir, d a n s ces conditions, le 

cr ime accompli par un vagabond de pas
sage , par un c l ient d'occasion, aidé par d e s 
coïncidences ? 

La brigade mobi le n e perdra pas s o n 
t e m p s en poussant a fond son enquête sur 
c e s données et, c e faisant, les recherches 
deviendront plus faciles, le cercle d'étreinte 
du meurtrier, a ins i circonscrit , ne serrera 
davantage, jusqu'au Jour, que nous sou
haitons proche, o ù la poigne solide d e s poli
ciers v iendra enchaîner le bras meurtrier. 

Malgré toutes les recherches, l'arme du 
cr ime n'a pu être découverte . Se trouve-
t-elle d a n s les c h a m p s ensemencés ou dans 
un puits vois in 1 

M. Masson, juge d'instruction, a dél ivré 
une commiss ion rogatoire confiée a M. Pey
rousère, c o m m i s s a i r e de la brigade mobile, 
c'est donc ce policier de valeur qui centra
l isera les indications qui pourront lui être 
fournies, soit par les polices communales , 
soit par la gendarmerie . M. Peyrousère et 
s e s inspecteur Faissat et Mariani ne failli
ront pas à ia tâche qui leur est dévolue. 

Le maréchal des logis D'Hoorne, les gen
darmes Denis et Merveille, de Vimy, qui 
se sont beaucoup dépensés pendant c e s 
quelques jours et dont la sér ieuse enquête 
préliminaire sert utilement les policiers, 
sont sur les lieux en c a s d 'événements 
importants. A . T . 

Des bat tues dans le Douaisis 
(De notre Correspondant particulier) 

La nuit d e mardi a mercredi, les brigades 
de gendarmerie de DOUAI, DORIGNIES, 
LEFOREST, ROUVROY. ont procédé à des 
battues à ESQUERCHIN, LAUWIN-PLAN-
QUE. BEAUMONT, QUIERRV-LA-MOTTE 
et environs, pour rechercher l 'assass in du 
crime de BailJeui-Sire-Berthould, qu'on pen
sait être réfugié dans c e s parages. Ces inves
t igations n'ont pas donné de résultat. 

Pour joindre à la fr^î heur 
d'une salade un goût exquis 

e t savoureux, n'employez que 
L'HUILE de TABLE des CHARTREUX 
LE TEMPS D'AUJOURD^Hm 

Orageux, très nuageux arec éclaire les. averses 
et orage». Vent de Sml-Est a Sud. Température 
statioan&lre. 

I 

Le scandale de Bailleul 

Dumez tente vainement 
d'échapper 

à la Cour d'Assises 
L m S T R U C T T O N É T A B L I T Q U E C'EST 
BIEN C O M M E M A I R E QU'IL C O M M I T 

D E S D E T O U R N E M E N T S 
Ainsi que nous l'avions annonce, Natalig 

Dumez. le mai ie prévaricateur de Bailleul, 
a été interrogé hier par M. Delattre. juge 
d'instruction de la Ire chambre de Dunker-
que. L'escroc a eu à s-'expliquer sur plusieurs 
points, notamment : l'affaire des chèques 
sans provision ; le cas du jeune aveugle qu'il 
a dépouille, et aussi, et surtout, sur les 
détournements qu'il commit comme maire. 
Cela est maintenant établi et rien ne peut 
lui permettre dorénavant d'échapper à la 
Cour d'assises et 6ans doute au bagne. 

Dumez. a qui n avait auparavant permis 
une entrevue avec sa femme, a lait preuve 
pendant tout son interrogatoire, d'un calme 
étonnant. 

U N E E N T R E V U E E M O U V A N T E 
Dumez avait été extrait de la prison, à 

9 heures 30. et conduit en taxi au Palais de 
Justice, ou il arriva quelques minutes après 
encadré de deux gendarmes 

Mme Dumez. qui semble très déprimée et 
qui a fort vieilli depuis l'arrestation de son 
mari, était venue supplier le magistrat ins
tructeur de lui permettre d'avoir une enire-
vue avec son époux, pour 1 embrasser et lui 
donner des nouvelles de ses enfants. Le luge 
lui avait ^ccordé cette faveur, à la condition 
que les gendarmes assisteraient à l'entretien. 
dans la salle d'attente de l'instruction 

L'entrevue des époux fut, on le pense fort 
émouvante, mais au moment de passer'dans 
le cabinet du Juge, Dumez avait repris tout 
son sang-froid et c'est avec le plus grand 
calme qu'il répondit aux questions qui lui 
étaient posées 

D U M E Z A R E C O N N U A V O I R E M I S 
D E S C H E Q U E S S A N S P R O V I S I O N 

Assisté de M» Dubuisson fils, avocat au 
barreau de Dunkerque, Dumez eut d'abord, 
à répondre à un interrogatoire portant sur 
l'émision de chèques sans provision. Ces 
chèques, Dumez les a émis à la suite de 
pertes au jeu dans trois cercles parisiens II 
en a signé trois : un de 35.(100 francs ; un d» 
45.000 francs c • une de C5.O00 francs, soit au 
total pour 115.000 francs. Jumez a reconnu 
avoir commis ces délits et a ajouté que c'était 
pour boucher les trous causés par la perte 
des fonds détournes par lui qu'il les avait 
commis. Il est évident que cette inculpation 
grave sera retenue par le juge. 

TL A N I É A V O I R D É P O U I L L É 
L E J E U N E A V E U G L E 

On sait que Dumez a détourné le petit 
capital d'un de ses administrés, le jeune 
Liefooghe, aveugle de guerre. Ce capital 
était destir. \ à assurer l'existence du pauvre 
mutilé. L'ancien maire se défendit d'avoir 
détourné cet argent et déclara qu'un pouvoir 
en bonne et due forme, avait été signé et 
que ce' papier se tiouvaif entre les mains 
de M. Wallard, membre du conseil d'admi
nistration de la Coopérative. Il ajouta qu'il 
s'était fait remettre cet i sent dans le but 
de le faire fructifier avantageusement, et 
qu'il avait placé ces fonds remis à lui per
sonnellement, et non au maire de Bailleul 
dans la fabrique de tuiles qu'il possède a 
Saint-Omer. On ne sait touterols pas com
ment a été rédipé le pouvoir dont parle Du
mez. mais ce qu'on sait, c'est que M. Liefoo
ghe père, qui n a jamais été consulté sur I» 
placement do l'argent aui revenait à son fils, 
ne. sait ni lire, ni écrire, ni même siener. 
Cette affaire reste donc encore à ielatrelr 

B O N P O U R L E S A S S I S E S 
Pour terminer l'interrogatoire, le juge 

d'instruction procéda devant Dumez à l'ou
verture des scelles apposés sur les documents 
saisis à son domicile. Il s'agit de la corres
pondance que le maire prévaricateur échan
gea avec la Coopérative des églises dévastées 
dont il était aussi le trésorier. 

Cette correspondance est accablante pour 
Dumez, en ce sens qu'elle établit que c'est 
bien comme maire de Bailleul. bien qu'il 
s'en défende, qu'il détourna 1.375.000 francs 
sur les 8.973.000 destinés à la reconstruction 
de l'égiiîe Saint-Waast. et portés sur un 
contrat «le prestations on nature établi au 
nom de la ville de Bailleul. Le maire préva
ricateur est donc bon pour les Assises, ou les 
travaux forcés l'attendent sans doute. 

Un peu après onze heures, l'interrogatoire 
prit fin et Dumez eut encore une entrevue 
avec sa femme avant de regagner la prison. 

Il sera interrogé à nouveau par le jupe, 
après que celui-ci aura entendu le directeur 
de la Coopérative des églises dévastées. 

—si « 
A R R E S T A T I O N A A R R A S D ' U N 

A N C I E N D I R E C T E U R D E 
- C O N T E N T I E U X 

ML Masson, juge d'instruction a Arra*, a. mis 
sous mundat de dépôt le nomme Louis S-ilve. 
ancien directeur de Contentieux à Arras. actuel
lement directeur du journal « Commerce et in
dustrie », 10Û, rue du Molined, a LILLE. 

Cet individu est accuse d'avoir soustrait a m 
(fermier de Louastre une somme de :5.000 francs 
a titre de provision pour mener une action en. 
justice, dont 5.200 francs destinés à régler des 
fermages au propriétaire et 4000 fi-incs oui 'ta 
avaient été confiés pour rég.ement d'honoraires 
dus S Vf» Lernelle avocat et M« Dubois avoué. 
D'après Salve le fermier crut son Drocès çagné 
alors qu'au contraire il était perdu. 

Salve a été conduit a la prison St-Xlcaise e4j 
sera poursuivi pour abus de. confiance. 

U N E I M P O R T A N T E C O N F É R E N C E 
A U S U J E T D E S D É P U T É S 

A U T O N O M I S T E S C O N D A M N E S 
Une importante conférence s est ttnue liiar 

après-muii au ministère dc-s Finance^ soo* .* 
présidenoe de U. Poincarê. Elle comprenait \ ! \ 1 . 
Louis BarthoU. garde des Sceaux ; Sarraul, mi
nistre de l'Intérieur ; Louis Marin, ministre des 
Pensions : Oberkirch, sous-secrétaire d'Etat AU 
Travaiï. La délibération avait pour objet de dé
terminer la procédure à suii.-o au cours du 
débat qui va s'engager aujourd'hui sur la pr> 
(josition déposée par M. W-sIter, député, et ten
dant a Ui mise en liberté des députes auton> 
mistes condamnés à 1 issue du procès de Colmar 

Après un long échange d-î vues, a a été décidé 
de poursuivre cet examen au cours da la séance 
du Conseil qui doit «voir lieu ce matin à l'Elysée. 

Roui»**?;*: 
BUREAUX . U , Hue de ta Gare (Téleph. s-Sl). — DEPOI DE VE.VIE 78. Grande Mue. 

Collision en t re au tos 
e t cy listes 

Le 5 courant, vers 14 h. 30, sur la Grand'-
Place, une coll ision «'est produite entre l'au
tomobile pilotée par M. Camille Callewaert, 
représentant de commerce , demeurant à 
Halluin. rue de la Porto-Rouge et la bicy
clette de M. Julea V a n d a m m e , demeurant 
36, rue Locroi*. Malgré tous les efforts rte 
l'automobiliste, ce dernier ne put éviter 9 
choc ; heureusement , dans s a ohute, la 
cycl iste ne s e fit que de léegores_contusions. 
Relevé aussitôt , 
vre son chemin. 

t qm 
, M Vandame put poursui-

Les dégâts , qui sont d'ailleurs insigni
fiants, sont purement matériels. 

— Le m ô m e jour, au môme endroit, vers 
p m £ d e v i n t r S S S S S ï o e le M* 6 h e u ' « » d u «> i r . u n e • e 5 ? î * e <5 o Ui!1 0 Ikf1

e 
u , a - d produisait entre l'automobile d e M. Del-

bart, habitant rue du Luxembourg, cité 
r r t S e n c e ^ r i l v é e ! 6 l 8 i S S e ^ ^ " " J t ^ - L o S i * 10 e t m cycliste. . M. A n d r é i ce bel ftctç de ûcabUé-

Bouin, demeurant à Forest , 17, rue de la 
Gare. Cet accident, pas plus que le précé
dent, ne présente un caractère de gravité. 

M. Chevalier, commissa ire de police du 
2* arrondissement , a néanmoins ouvert une 
étiquete BUT ces deux accidents. 

Bock Meyerbeer ^E..PLl.%iGÈsTw 
U N ACTE D E PROBITE 

U n livreur de lentrepriso Delespine-Le-
m a n et fils, M. Léon Desmettre, avait perdu 
une enveloppe contenant une somme de 520 
francs et deux factures, rue Neuve, à Rou-
baix. Heureusement, M Georges Agré, de
meurant, 7. rue de Lille, trouva la précieuse 
enveloppe et la remit à M. le c o m m i s s a i r e 
central. • •. 

No s félicitations à M. Geor&eS Agré. BOUT. 


